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Québec, le 9 novembre, 1549.

Monsieur,

Le 15 llet dernier, je vous trans-
mettais un certificat de dé attestant la réception de
la convention collective de travail intervenue entre l'H8-
pital St-Fusèbe, Joliette, ot Le Syndicat Catholique et
Rational des Chauffeurs-mécaniciens de machines fixes.

Le certificat de dépôt mentionnait
deux muméros. Vous voudres bien prendre note que le véri-
table numéro est 1247.

Sincèrement à vous,

L'Assistant Sous-Hinistre,

 



M. Jacques Archandbeult, secrétaire,
Conseil Central des Syndieats Catbeliques
et Nationaux de Joliette,
19, Sud, St-Chs-Borronée,
Joliette, Qué.

Monsieur le secrétaire,

Le 15 juillet dernier, je vous trans-
nettais un certificat de dépôt attestant la réception de
la convention collective de travail intervenue entre l°'Hô-
pital St-Busète, Joliette, et Le Syndicat Catholique et
National des Chauffeurs Mécaniciens de machines fixes.

Le certificat de dépôt mentionnait
deux numéros. Vous voudres bien prendre note que le véri-
table auméro est 1247.

Sineèrement à vous,

L'Assistant Sous-liinistre,

 



Québec, le 9 novenbre, 1949.

Monsieur Jean laboaté, Président,
Syndicat Catholique et National des chauffeurs
mécaniciens de machines fixes,
Joliette, Qué.

Gher nonsteur,

Le 15 juillet dernier, je vous trans-
mettais un certificat de dépôt attestant la réception de
la convention collective de travail intervenue entre 1'BS-
pital St-Eusèbe, Joliette, et Le Syndicat Catholique et
National des Chauffeurs Mécaniciens de machines fixes.

Le certificat de dépôt mentionnait
deux numéros. Vous voudres bien prendre note que le véri-
table numéro est 1247.

Sinedrenent à vous,

L'Assistaat Sous-linistre,

 



Québec, le 9 novenbre, 1949.

Révérende Soeur Narfie-Nerunnes, Éconeme,
Hôpital S-Eusèbe,
doliette,

Qué.

Hadane,

Le 15 juillet dernier, je vous trans-
mettais un certificat de dépôt attestant la réception de
la convention collective de travail intervenus entre 1'88-
pital St-Eusèbe, Joliette, et Le Syndicat Catholique et
National des Cheuffeurs-nécaniciens de machines fixes.

Le certificat de dépôt mentionnait
deux numéros. Vous voudrez bien prendre note que le véri-
table numére est 1247.

Vouilles agréer, fadans, l'expression
de mes respectueux sentinents.

L'’Ascistant Sous-Ministre,

 



COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEREC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC, MONTREAL,

Québec le 28 octobre 1949

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- L'Hôpital St-Eusèbe, Joliette,
&

Syndicat Catholique & National des Chauffeurs
Mécaniciens de machine fixes.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
25 octobre 1949 yaccompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du 11 juillet 1949 Ë,intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 14 juillet 1949 sous le numéro 1247

mp/

Bien à vous,

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 25 octobre 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvriéres,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre L'HOpital St-Eusébe, Jo-
liette, et Le Syndicat Catholique et Rational des Chauffeurs

Mécaniciens de machines fixes.

Monsieur,

Confcrmément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée dll juillet
1949 et déposée au ministère du Travail le 14 juil-
let 1949 en exécution de Ia Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 1427.

1241
Sincérement a vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



3 |
di MINISTÈRE DU TRAVAIL
À 0 HOTEL DU GOUVERNEMENT5

QUEBEC

MEMO destiné & U7. Sree JetzoLen

Sujets /2 #7

SoVeP. faire tirer copies du document ci-jointe

Sy A
(FacéderSeor

+

7
f= y P27

Québec, ce / 7yerteeT /7 7

T=1176 H=-13



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 15 juillet 1949.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre l'Hôpital St-Fusète,

Je vous inclns me conie du certificat constatant le dépôt
de cette convention colioctive enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Ioi dus Syndicats professionnels (SeRaQ., 1941.,
chapitre 162 et amendements), le %4 juillet, 1949 sous le numéro

7

Sincèrement À vous,

L'Assistant Sous-Hinistree 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 15 juillet 1949.

Monsieur Jean Labonté, Président,
Syndicat Catholique et National des chauffeurs
mécaniciens de machines fixes,
Joliette, Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant ie
dépôt fait au ministère du Travail, le 14 juillet 1949
sous le numéro 1247 , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQ.,

1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
l'Hôpital St-Eusèbe, Joliette, et Le Syndicat Catholique
et National des Chauffeurs Mécaniciens de machines fixes.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 26
Juin, 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-lfinistre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 15 juillet 1949.

M. Jaoques Archambault, secrétaire,
Conseil Central des Syndicats Catholiques
et Nationaux de Joliette,
19, Sud, St-Clis-Borromée,
Joliette, P.Q.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 14 juillet 1949
sous le numéro 1247 , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
l'Hôpital St-Fusèbe, Joliette, et Le Syndicat Catholique
et National des Chauffeurs Mécaniciens de machines fixes.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 26
Juin, 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Kelations ouvrières (S.R.Q., 1941, chavitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper
MC. inel. 



|
MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 15 Juillet 1949.

Révérende Soeur Nerie-Nersance, Eeonome,
Hôpital St-Busdbe,
Jeliette,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 14 juillet 1949
sous le numéro 1247 , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
L'H&pital St-Eusèbe, Joliette, et Le Syndicat Catholique
et National des Chauffeurs Mécaniciens de machines fixes.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 26
Juin, 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,R.Q., 1941, chapitre
162+A et amendements). ;

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper
MG. incl. 



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

“ Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (RS.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number

Les présentes établissent que le quatersiime
It is hereby certified that on the

jour du mois de Juillet mil neuf cent quarante- neuf
day of the month of nineteen hundred and forty-

- Be Jasques àrchaudeult, soerétaire du Ceaseil Cemtral
le ministère du Travail a reçu de den Syndicats Catholiques et Naticsaux de Jeliette,
the Department of Labour has received from

unla convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention coilective en date du 1 Millet 1949
A collective agreement under date of

intervenue entre: L'HBp£tal St-Eusèdte, Jelistte, ob Le Syndisst Catholique

between: et lations] des Chauffeurs Néeanisicns éo meshines fines,
En vigueur peur une période d'une année À compter du ler
sel 1949. Renouvellenent autonatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

quiaaties jour du mois deSceau - Seal ce
this day of the month of

Juillet mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty- 



CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS
CATHOLIQUES ET NATIONAUX
DE JOLIETTE

INCORPORE

Jeliette, 12 juillet 19/45. -

 

[LETTRE RECUE]
Monsieir Dona* Quimper, WIL 14 1940
Assistant Sous-Ministre Du Travail,
Hôtel du Gouvernement, SOUS-MINTST
Québec.

DU TRAVAIL
 

Monsieur l'assistart sous-ministre,

Eli conrormul id avec le
loi des xelations ouvridres (SyReQ 1941 chap. 162 … et
amendements) je vous inclus, pour dépôt, cole de lu con-
vention coliective de Travail conclue sus lu lai 55
Syndicuts rrofessionnels (S.R... 19241, co a a
den: ts, et ronstitou.t un renouvelleuert
YBNtS de Ia convention collective 1943 -

Celte convention rer avel ie u 31
signée, en date du 11 juillet 1249, ar i:s deux var-

Se savoir:

Hôpital Saint-£usèbe, Joliette

et

Syndicat catholique et National des Chuuffeurs M‘caniciens
de machines fixes.

- Veuillez acr“er, non-
sieur J2oststant sous-ministre, l'assurance àe Ta ennsi-
dérati

| C
qrbault, a. 3s. Soc.
Cons-11 Centr,

A
+

 

CONVENTIO + ;

VISA
 

Estampite

Siqnators. 
 

.CH R

Reconnaissance
 

Numerotage

Formule
     
  



 

I
A
I
T
T
n
a

B
a

 

Eom
;

~ I. | i i
i

ANTuk s
1 s

COMKUNAUTS Ds3 80SURS DE CHARITE PE La an WI Mito ChaDA

178 RELIGLU3S légulement constitude ÿ

a, 8.1 son siège ,riuciyel en la cité 6ù je lusirict de

ontréal et ayui. sussi un Btablisseuri 6. ia Cit: de dniiette,

Ci-uprDsedéni,n 6 7908 j® DOR de d'Hô,Atul cailnt-<{usibe de Jo

llertte, yrovince de quibec, yartie de areulère ,art, ci-e,rèe

appolé “L’sxr LIX-UR"e

ET:
LE SYNDICAT CATHOLIUX RY MATÉMHAL LES CHAUFFEUn3 MECAnlCLl:HS 7

pA MACHINES PIX:8 DE LA 230104 DR JILISTTH.
ayant son silze social dans la vilie ce Joilells, Comt

de Joliette, province de québec, ,artie de ouxiêne part, cle

ayrès ap,eld PLE 3YNPICAT®

Ktablissant, pour et en considération des avasntisen reiyro-

quas ci-après dnumirds ques:

 

le=  3
Bat de ce contrat est de premouvoir l'harmonie dans les res

lations de 1°Employeur avec le Synëleat et les e',lay 5, dase

‘eurer un meilieur rendernt Ae travsli, de ,rot*er la ;ro;ris- À

té de l’Eaployeur el la sseurit4 des emloy*e, d'itasiir vu: rh-

glemnt des heures et coniti-cs An travail et uns clacsific

‘tion des exlois afin de rentre justice À tour et d'alisaer

einai les pertes ie temps et de matirield. 4

Zee Ir 3
|

> RERME s'ansage À traiter sas em,l0y45 avec conshd érer

tion et le jyoéicat À encourager les enplo;és À fournir un trh-

vail loy:1 nt honnête. i

®) Hien dens cc coatrst ne coil 8tre inter, rit: comme une

panciatisn % aucun droit où Sbligstion de l'employeur, des

| ployis et du 3y:ulicat, en vertu d'aucune loi a,licsb.e ,ré-

‘‘asente ou future, f3diraie ou p:oviucisle. 7

c) Trute co.veutlon actusliiem.nil existuuie e.lre a'm,loycur

el i'un des enloy:s et jude par s'enlAÿ > plus ava.ts.cuss {ud

‘les clauses du ,risont contæat, scru ¢ .sisdric ¢ ne obllaw

‘ toire uux mênoe termes ue lus autres clauses ‘ : 7 15e. L'CON-:

| trat.
it

 

4 a

233
oyeur reconnaît le 3yndicet comme pe;risectant offi

| ciel de ses enployés pour les fins du présent contrat et €

| sent à négocier uveo lui eelon le lécisistion ‘u travail en |

vigueur Cans la ,rovince de uébec, your tout ce qui regarde

‘les saleires ou iss conditions de travail. ;

b) L'ümploycur consent & retenir sur 1e salulrs og 778 esloge |

48, ul lui surul si.nd une suilsricaeli-n scrit: à cet eftet,

; lu retenue ayndicale ver.suelle détermia © zur l- eyn'icut, À.

| chaque terme ‘e paiement de sui-lre, et, à fair: remise ion der

nes ainsi retenuse, sur ’e-ande de celui-ci, et contre remise

d'un Pre:u du ayndicut attestant tel jælonnte
e) £n vue de mellleures rcisati-ns, 12mgloyeur ucci, ter: ©
truiter toutes l=8 -uesti ne relatives au cmt nt, uvec un re.

#r'sentu..t offid el “u syndicat.
4) Les uvis du 3;ndicat yourrnnt être affier 3 <a.8 LO, tual

à un enôroit désizn : ysf les sutoritis. Aucun Jocumat as sgru

affiché, vans l'eutorisatin: prôulable de l'<mloy- ure |

| Le 3ynitcat feconnali u'll u's jes ls arolt °°

a'iutervenir en nucune faon dens ls con alle el a'ascinite

| tration de l'H8,itul et que son rôis se Dorns * esi or 1° D-

*#yunce den clauses ot condlilens <u risk Cons rte
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Il est entendu que l’exbauchazs du gersonuel, le t'ansfert, ;
le renvol ou la promotion de ses me“bres, reldv nt excluatives
ment de l'Employoeur. i

: q : Tout nouvel em,ley: Pigi per le présent |
con vera Jolodre les range du Ayadieat trente (X) jeure

| après san entrée en service pour l'<mylayeur. :

B. -

ARLASELQ0?
Ia prôsent contret régit les salariss truvailisut A i':¥dpitsl.
SainteXusdbe de Joliette, ci-aprds dnumdrie: i
a) le chef-ajcsnicien,
D) les micaniciens de machines fixes.

:s de mee f 1

Los mols “mdcuuici:ns de machine: {lxes" ou widcenicien” désis,anent toutes yersonne qui: i
a) dirige ou surveilie le fouctionnencnt d'une “machine fixe
‘ou voit À son entretie.: ou 8 eu v4rificetinn.
W) ct possè‘o le cortificat requis pour tel travail .ar la loi
ces micanlciene de machines fixes (seke op, 11, co i738 introd
duit er Geo. V1, c. 52)

[ Co= CAIAUORRES
Les salari#s visse par le présent contrat énat répartis en ces
tégories comme autts i
= les mécaniciens travaillant canne chef-mécanicien;

D) les æécsniciens travaillant comme micanici:n de troisième
clesse;

le) les mécanicisne travuillant comme mécanicien de quatridme
classe ;

Micenicion traveillsnt comme chef-a-ieani ci en :
Ces teres Cisig-e- 3 a ia garde, la surveil. ends
et le contrSis du frne de l’instullatim ne € œuffas
&e (instu.lutirn a), :e force motrice (1netalsac. a AB), et je
wifriy4ration (1nslullation Kk ou XV) de 1'H®, 1tal et qui ,08-
sède le certificat rejuis pour cet en,loi.
Tel mécanicien est classô Comre chef—nécanicileu He la clanse
de l'instaliation dant Li a la surveillance,

Ces termes désiguent les mécaniciens travailiant comne micani
clean de seconde, troisième ou quatriène classe teis que Ge |
uprôe définise

Mâcanicien

Sraveiliegssoevemécsnicion

ce

quatriène

clases: |
Ces Lermos dâsignesst le môcanicien qui, ,0osssda.t lo cartirk
tat requis à cette fin, travall:6 sum le cirecti-… du chof-
mêcanicien, au f'onctinnuesnt de l'hnateilation de CNaU! lag @,
de farce atrice ou de rifris ‘Put£ion de i'-b, âtal.
Les yurties au _rfse.t contrat reconnaisre:.t 10 l°'1.8Usl:a-
tin de c'auffa,e et de rifrigiration ce 2° :8,1tel aeru celle
ciassifiée ar les inspectours du Diparten nt des 1$caniciene
te machines fixes de lu province de uédec.
Les parties couvientent cue les salaries qui ser nt a .'emplol
fe 1° idp1tal pour iri.er esotrBler ou o,drer cetie ir.stallatioa
fevrant con,rendre
à) un chef-mScanicien dont le certificat devra être celui d'un
técanicien ‘e troisième classe; j
V) des mécanicions dont les certificate de queitiica:ti ns nes ;
PF nt ceux des mécaniciens de guatridiac clesse.

t 

 



 

 

Bee CONDATAONS Le THSYald

(2) 3ALALAS3 oT HiUR:3 "8 ThAValiew
i

j du chofensc en:

Le où les mécaniciens travallla.::S c-nmse chef-æa5eanicisen ont

droit, suivant leur cla“stficat{5: sux taux de suieires cie
aprôs :
Mécanicien traveiilant cause chef-adcanicien de trodeldse
| classe: BOMAÎN@.coc.+cccococncenuuececcece. 0000000

‘veuxmécenigieclasse:
A) Les d*caniciens trevall.ant com € {cantciens de classe
sous .a direction fu chefamidcanicis Out irIit su:ve.l Leur
classification aux taux de sslaires ct-u,rôa:

DB) Mécanicie:s travslliant comse üécanicies de tr 1sLiuClaes
Semailn@.ccocon0coc0ucoccen0 600000000000 0000

C) Mécanieiens travailiant comze micesicien Ae quatridme
classe: Lar f6nAiNnt.c..2s000000cee0cc0vonu00000 00

D) Le Salaire des caplorée visss yar le priesnt ecatrsi ne der
'wra pas être inférieur O. 70 l'heure lorsque ces ceruiers
ser-pt en,layis alilours que dans le déjartemurt des boulllole
res à cause du uungue de travuil come chauf:aurs ct la s0-
aine riuilâre sera de cinqua..te-quatre (_…) noeures 1°)
et 5c neures l'hiver.

BW) L'Employeur c'enguge À disigner un des aidcan.cie.s de bide
| classe peur reaplacer ie chef mdcenicien, chague >is que ce
| dernier devra s'abrenter pour plus de huit (8) jours cansécue
| t1fs, et À payer le sulairs de mécanicieus ce ’ià.® cinese. |

|Ces tuux Jee Salaires éLre:L 60 vigueur le renier nai 1949
‘et sont rétrauctifs à cette même date.

| semaine ormgle de tray ¢ scan : : ;

La semulne n "male de travsii des dits mécunicie.s de classe |
tavali.ant sous la étrection du chef-môsenid en est de cine
quante-,ustre (54) heures your lu ,srtode entre ie 15 mai et
le i, octobre et de cinsuante -s:x (56) h_ures our iu ,5riow
de sutré le 15 octobre 0-46 «tt le 15 ai.

Il n°y a pas te dôternination d'heures ce travail pour les
echefs—n:cauiciense

|

Suctompsdou

picanisicnsCe clases: :
| pour les Ctts mécaniciens de classe travail:ant sous is dle i
| recti~n du € :ef-: icanicilon l‘exyression “surtem;8" (overtime):
désigne toute Neure nu fraction d'heure de travuil requise
d'un tel aficanicion par son smloyeur,
a) en une seul“ senaîne, après cinquante-s.x (56) heures de

: travuilz
= en ua seul jour, a rds douns fre) heures ce travail; ;
‘e) en deux jours s,ris doase (12) heurse de travail conssous
: tives;
A) ie jour a re;05 nebâomadaire du salacis; ut
©) les Jours féri+4s wentionnds clea,rds & l’article 49

LL art entendu que ias employs vids arf .6 Contrat devront ‘
fuire Gu teas en dehrs des houres riguiibres, <u…6 exiger
de saiairz: et dent À cexdition que co sOLb duns 2e but n°6.
changer Zu tema entre eux, aprés cuts.ta à cet ecfet, outre

: les Listéreu- we “

  



 

 

 

ftantai teeta i lata
| Les mécunbétens de classe ont droit your leur suritcs,s À taux
de salatreet demié

(2) Diexeeitions
‘Heures de travail: :

Le tem, 8, pour lequel un salarié visé jar ce eontrat a droit
| au salstre ci-heut fix}, comprend les heures durant lcequelleù
a) il surveille ls fonctio.nemcnt d'une machine fixe, ou, Suis

Vans le cas, aide À son fancti>nnementz
9) il est 2ccup) à sn ent'‘etien où À au vérification;
€) Îi Lu remet ©. Îtat avant où agrêes son fonctionnements
af il sasiste à son inspection.

| Condition ¢'exigivilits dy aplejre heRiompdlaire: -

: Un salaris pour laquel un aalaire hsbdomu'uire eat ci-après j
f1x4 a adroit 3 ce sal:.lre nebdomacairs, zourvu (u'll uit 4t4
rogaia de truvailisr quarante (40; heur-s ‘ureaut lu someine, .
même s'il n's es travsillé chaque jour. e,enda.t, si ce sae
larté chôme valoutaizenent, 5090 travall «at réounérô à la men
re 4tablie 3 1%alin4s suivant. Le sSaleris pour lequel le se
inire hedbdomaaire o:t ci-aprds (ix , qui n'u ,as :38 reguis
de travailier dure.t quarante (4) heures sn uns sessine, our
chaque Jour de travail, n'a pas drnit qu’& u. sixièune 1/0 cu
Salaire nebfonaiairs cl-yrèe fixi et our chaus heure au

: yrersta horuire du nêne salsire.

Classification du _m*canicien |

Tout nicantééen “51t Être cias"} con. Lel nr tout le ten,€
u'il travoii:e c mms micantblien, m8. ss’. lsuzai: es nêue
ter,6 d'autres tr.vauxe

Jours Cèri2s: 4
Les jours suivants, peur l'apylieation du ;résent contrast sso
déclarés jours féri4ss

le promier jour ée l'an;
8 L'Epizhanies
L'ascension;
La St-Jean Ba; tiste
La #ête du Canada
La Fête du Travail;
La Toussaint;
L'Famacul ée Conception;
Le Jour de Koel;

Ynsencescaries:
3 Tout employé régi per le yrénent contrat e PFoits
a) a;rds un an de service continu par son meylogeur, À un
&# ainuel d'un minimum de sept (7) Jrure, payis au taux Pr
lier ce salsire, mentionné dans ce contrat; et a, rls oing (5)
ans de service, d'un cong4d minimum ‘e Guatedse (li) jours
puyée au taux réguller de salaire iæe..tioun-s dans ce contrat.
L) s’il n'u jus un en de s<rvice cobinu y Ir son mmlayeur,
à un cone* annuel continu payé, d'une ur 3e mini:un d'autant de
“eni-jours qu’il y à de mois de calen rier je a rvice cortinu
pour e-n Amploycur, #

2) Les vscances dniveat es donner jurent ics mois de mei, juil
Juillet, août, ssytendbre, à moine d'une entente satre l’£me ‘

 playeur et le sainris your cholair une autre ,érioce de l'an
: RS0

4
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Renvoieidépart:
lAueun enploy® ne pourra être congAds 3 sans gue l'impleysur
lui sit donné un avis de congé d'au moine sept (7) jours
francs, sauf ie cas d’indiscisline grave ou d'bnoonduite ;ru
V8. aucun sSularis ne pourrs quitter l- service de i'Smpleyewl
3au5 avoir rivesu L'smployour 286 an liLcaiion, «u moine
sept (7) jours france sveut toi cdéyarte

Comité d'arbitrage: |

oo comitéd 4'Arditrage eera constitué chaque fois qu’ii y sure’
‘lleu. 305 PSle consistere À résoudre (dâfinitiven:nt, et sans
a;;81) toute difficulté dont le Comit4 de Xelations Ouvrifres
aura Êt$ saini et qu’il n'aura yes risolu. Ce Comils sera
cog,08% d'un reyrisentant disluii Lor L'Employour en 4uostien
d’un représontant désignant pur le Syndicat et d'un re;r400Len
‘désigné par l'ordinaire du 4&iocdee.

+

Le prisont contrat entrera en vigueur Je ler mal 1949,10 des |
:moureru pour une période de d'une année ec se renouvellera ute
 Lamaliquement d'année on année & moins que l'une des deux pare
ties ne 4ane un avis par 4crit À l'autre ,artie dans un dâlal
qui ne doit ss être glus de avixante (69) ni de moins de tres-
te (XC) jours uvai.t is date d'expir-ti>n de ce cout sate L'avis
rie mocificuiion où d'ame.:'ensnit ne ‘evru Cé,sNRL ;8 être
Considér£ comse un avis d'abr-;atione

ER FAI PX (Ul, les parties à ce contrat ont rea,ectivement
signé ci-dessous sous leur nom cororatif, yar leurs re,ré
eentañts res,sctifs diment sutorieds,

|81gn4 à Joliotte, Ce té de Joiiette, rravinec Je uiDec, ic...

Pigpsonats.Javai, été encoccecc0000 à949 ;

Partie de première parts rartie ds ‘euxidme yert

MOPITAL SAINT BY:ÉRS J LINTTE SYSTICAT LATHALIQUE £7
AATIIRAL 253 CHAUFFAUXS
NCAICIENS UE HACHIN<S

Fix<s

par. édotosMrerccloaisre ; 4e Tache
Supérisure rrési'ents

 
ronatathers.FestsLienAAarones

Xcônene Auot d'affaires

   


